
 
 

 

GESTION DE LA PRÉSENCE AU TRAVAIL ET SUIVI DES ABSENCES                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                               
PANDÉMIE DE LA COVID-19 

       

 
CES RECOMMANDATIONS DOIVENT ÊTRE APPLIQUÉES DE FAÇON SUBSIDIAIRE À TOUTE AUTRE DIRECTIVE ÉMISE ULTÉRIEUREMENT PAR 
LES AUTORITÉS DE SANTÉ PUBLIQUE QUÉBÉCOISE OU DÉCRÉTÉE DANS LE CADRE DE L’ÉTAT D’URGENCE SANITAIRE CAUSÉE PAR LA 
PANDÉMIE DE LA COVID-19. 

 

 

 

T APTE MATERNITÉ 

 
DEMANDES D’EXEMPTION 

 
 

 70 ANS  
ET + 

 

 

MALADIE CHRONIQUE 
 

RENDANT LA PERSONNE DANS « UN ÉTAT 
MORBIDE « NON CONTRÔLÉ » OU 

« COMPLIQUÉ » ET DONC ASSEZ GRAVE 
POUR NÉC.UN SUIVI MÉD. RÉG. 

OU DES SOINS HOSP ». 

DÉFICIT  
IMMUNITAIRE  

GRAVE 

COHABITATION AVEC 
PERSONNE VULNÉRABLE 

 

OU AGIT COMME PREMIER AIDANT D’UNE 
PERSONNE DANS LE BESOIN 

PRÉSENT TÉLÉ-
TRAVAIL ENCEINTE ALLAITE 

 
 
 
 

T EFFECTUE LE 
TRAVAIL ASSIGNÉ 
PAR SA DIRECTION 
EN RESPECT DES 

CONVENTIONS 
COLLECTIVES ET 

DES ARRETES 
MINISTERIELS 

DECRETÉS DANS 
LE CADRE DE 

L’ÉTAT 
D’URGENCE 
SANITAIRE 
NATIONALE 

 
 
 

 
T EST 

RÉAFFECT.  
 

 ABSENCE  
DE DANGER 

OU 
TÉLÉTRAVAIL 

 
T EST 

RETIRÉE 
 

PRÉSENCE 
DE DANGER 

 

 
TRAVAIL 

RÉGULIER  
 

ABSENCE DE 
DANGER  

 
(RECOMM. DE 

L’INSPQ) 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
SALAIRE 

RÉGULIER 

 
T CHOISI DE 

NE PAS 
ÊTRE AU 
TRAVAIL  

 
T SOUHAITE 
CONTINUER 

SON 
TRAVAIL 

 
CRITÈRES 

DE L’INSPQ 
RENCONTRÉS  

 
SELON L’EVAL. 

DE LA CS 
 

 
CRITERES DE 
L’INSPQ NE 
SONT PAS 

RENCONTRÉS 
 

SELON L’EVAL. 
DE LA CS 

 
CRITÈRES DE 

L’INSPQ 
RENCONTRÉS 

 
 

SELON L’EVAL. 
DE LA CS 

 
CRITERES DE 
L’INSPQ NE 
SONT PAS 

RENCONTRÉS  
 

SELON L’EVAL. 
DE LA CS 

 
LA SITUATION 
EST JUGÉE À 

RISQUE 
ÉLEVÉE PAR 

LA CS  
(ENJEU DE SANTÉ 

PUBLIQUE) 

 
LES RISQUES 

PEUVENT ÊTRE 
CONTRÔLÉS  

PAR DES MESURES 
DE PRÉV. RAIS. 
SELON L’ÉVAL. 

DE LA CS 
 

 
SI LA 

DIRECTION 
PEUT 

AFFECTER 
LA T À DES 
TÂCHES EN 
TÉLÉTRAVA

IL OU SI 
ELLE PEUT 

RESPECTER 
LES 

DIRECTIVES 
DE LA 
SANTÉ 

PUBLIQUE 
 

 
SALAIRE 

RÉGULIER 

 
ORIENTER 
VERS LE 

PROGRAMM
E « POUR 

UNE 
MATERNITÉ 

SANS 
DANGER » 

DE LA 
CNESST 

 
 
 
 
 

 

 
 

IRR DU  
PMSD 

 
TÉLÉTRAV.  

DANS LA 
MESURE DU 
POSSIBLE 

 
À DÉFAUT, 
ABSENCE 

AUTORISÉE  
 
 
 
 
 

 
 
 

 
SALAIRE 

RÉGULIER 

 
VÉRIFIER 
QUE LA 

DÉCISION 
DE LA T EST 

PRISE EN 
CONNAISSA
NCE DE LA 
RECOMM. 

DU MÉES ET 
DES 

AUTORITÉS 
DE SANTÉ 
PUBLIQUE 

 
 
 

 
SALAIRE 

RÉGULIER 

 
TÉLÉTRAVAIL 

DANS LA 
MESURE DU 
POSSIBLE 

 
À DÉFAUT, 
ABSENCE 

AUTORISÉE  
 
 
 
 
 
 

 
 

SALAIRE 
RÉGULIER 

 
CS ÉVALUE 

LA POSS. DE 
PERMETTRE 

TÉLÉTRAVAIL 
 

À DÉFAUT, T 
EST TENUE  

DE SE 
PRÉSENTER 
AU TRAVAIL 

 
 
 
 

 
TÉLÉTRAVAIL 

DANS LA 
MESURE DU 
POSSIBLE 

 
À DÉFAUT, 
ABSENCE 

AUTORISÉE  
 
 
 

SALAIRE 
RÉGULIER  

 
CS ÉVALUE 

LA POSS. DE 
PERMETTRE 

TÉLÉTRAVAIL 
 

À DÉFAUT, T 
EST TENUE  

DE SE 
PRÉSENTER  
AU TRAVAIL 

 
 

 
TÉLÉTRAVAIL 

DANS LA  
MESURE DU 
POSSIBLE 

 
À DÉFAUT, T 

EST TENUE DE 
SE PRÉSENTER  

AU TRAVAIL 
 

 
  CS ÉVALUE LA 

POSS. DE 
PERMETTRE 

TÉLÉTRAVAIL 
 

À DÉFAUT, T  
EST TENUE  

DE SE 
PRÉSENTER 
 AU TRAVAIL 

 
 
 
 
 

 
 
 

EXCEPTIONNELLE
MENT, POUR DES 

RAISONS 
HUMANITAIRES, LE 

TRAITEMENT DE 
LA PERSONNE 

PEUT ÊTRE 
MAINTENU  

 
         OFFRIR DES CONSEILS DE PRÉVENTION COMPLÉMENTAIRES. (MASQUES, RAPPELS, ETC.) 

        SI T REFUSE TOUJOURS DE SE PRESENTER, VOIR COLONNE « REFUS DE TRAVAIL » 

 
 

T =    

 

     

PERSONNE SALARIÉE  
 

                                           

INFORMATIONS CONCERNANT LE CORONAVIRUS (LA COVID-19) (pages 16 ss.)                 POUR UNE INFORMATION PLUS PRÉCISE, CONSULTER :  
 

https://sept.fcsq.qc.ca/wp-content/uploads/2020/04/COVID-19_information-CS-FIN.pdf 
 

LE GUIDE SUR LA GESTION DE LA PRÉSENCE ET LE SUIVI DES ABSENCES (COVID-19) : 
 

https://sept.fcsq.qc.ca/wp-content/uploads/2020/05/Gestion-des-absences-15-mai-2020.pdf 
 
 

     LE DOCUMENT CONCERNANT LES PERSONNES VULNÉRABLES :  
 

https://sept.fcsq.qc.ca/wp-content/uploads/2020/05/Personnes-vulnerables-29-avril-2020-3.docx 
 

ET LE FORMULAIRE D’EXEMPTION PROPOSÉ PAR LA FÉDÉRATION :  
 

https://fcsq.qc.ca/upload/files/COVID-19/Formulaire_exemption.pdf 
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MESURES D’ISOLEMENT PRÉVENTIVES 

 
INVALIDITÉS 

SST 
LÉSIONS  

PROFESSIONNELLES 

 
 

T MOBILISÉE 
DANS CH OU 

CHSLD 

ISOLEMENT À 
LA DEMANDE 

D’UNE 
AUTORITÉ DE 
SANTÉ PUB. 

T COHABITE 
AVEC UNE 
PERSONNE 

SYMPT. 
 

 
T COHABITE 
AVEC UNE 
PERSONNE 

ATTEINTE DE 
LA COVID-19 

  
 

  
T A EU DES 

SYMPTÔMES 
ASSOCIÉS À LA 
COVID-19 DANS 

LES 24/48 
DERNIÈRES 

HEURES 

 
 

T PRÉSENTE 
DES SYMPT. 
ASSOCIÉS À 
CEUX DE LA 

COVID-19 
 

NON INVALID. 
 

 
 

 
T PRÉSENTE 
DES SYMPT. 
ASSOCIÉS À 
CEUX DE LA 

COVID-19 
 

INVALIDANTS 
 

 
 
 

JOURNÉE 
MALADIE 

(TOUT AUTRE 
SYMPTÔMES 

 
 

T INAPTE 

 
 
 
 

T VICTIME D’UNE LÉSION 
PROFESSIONNELLE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

VOIR NOTE 1 

 
 

 
T DOIT  

DEMEURER 
EN 

ISOLEMENT 
PENDANT 14 
JOURS OU 

PENDANTLA 
DURÉE 

REQUISE PAR 
LES 

AUTORITÉS 
DE SANTÉ 

PUB. 

 
SI T N’A PAS DE 
SYMPTÔMES, T 
DOIT FAIRE DE 

L’AUTO-
VIGILANCE ET 

PORTER UN 
MASQUE DE 
PROCÉDURE 

 

 
 

 
T DOIT  

DEMEURER 
EN 

ISOLEMENT 
PENDANT 14 
JOURS OU 

PENDANT LA 
DURÉE 

REQUISE PAR 
LES 

AUTORITÉS 
DE SANTÉ 

PUB. 

 
T NE DOIT PAS 
SE PRÉSENTER 

À L’ÉCOLE 
AVANT 24 À 48 

HEURES APRÈS 
LA DISPARITON 

DES 
SYMPTÔMES 

   
LE SUIVI DE 
L’ABSENCE 

DEMEURE LE 
MÊME AVEC 
LES ADAPT. 

NÉCESS 

 
 
 

AVEC 
CERTIFICAT 

MÉDICAL 

 
 
 

SANS 
CERTIFICAT 

MÉDICAL 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE SUIVI DE L’ABSENCE 
DEMEURE LE MÊME AVEC 

LES ADAPT. NÉCESS. 
 

ASSIGNATION 
TEMPORAIRE PEUT SE 

POURSUIVRE EN 
TÉLÉTRAVAIL, SI 

POSSIBLE 

 
SI LES SYMPT. DE 

LA PERSONNE 
AVEC QUI T 

RÉSIDE SONT 
AIGÜES ET QUE 
LES CONTACTS 

ONT ÉTÉ ÉTROITS, 
TEST DE 

DÉPISTAGE 
RECOMM. 

  
TÉLÉTRAVAIL 
SI POSSIBLE 

 
TÉLÉTRAVAIL 

DANS LA 
MESURE DU 
POSSIBLE 

 
 

À DÉFAUT, 
ABSENCE 

AUTORISÉE 
 
 
 
 
 

 
BANQUES 
MALADIE 

 
LA DERNIÈRE 

JOURNÉE ÉTANT 
DE NATURE 

PRÉVENTIVE, 
NOUS RECOM. 
QU’ELLE SOIT 
RÉMUNÉRÉE 

SANS RÉDUIRE LA 
BANQUE DE 

CONGÉ MALADIE 
 

 

 
BANQUES 
MALADIE 

 

 
DÉCISION 
D’ADMISS. 

À PRENDRE 

 
DEMANDER 
CERTIFICAT 

MÉDICAL  
 

TOLÉRANCE 
DÉLAI 

 
OUVERT. 
PROV. DU 

RÉG D’ASS. 
SAL 

POSSIBLE 

   
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
JOURNÉE 
MALADIE 

+ 1 JOURNEE 
PAYÉE SUPP. 

(RECOM) 
 
 
 
 

 
JOURNÉE 

MALADIE OU 
ABSENCE 

AUTORISÉE 
SANS 

TRAITEMENT 
 
 
 

 
PREST. 
D’ASS. 

SALAIRE 

 
PREST. 
D’ASS. 

SALAIRE 
PROVISOIRE 

POSSIBLE 
 

 
INDEMNITÉS DE 

REMPLACEMENT DU REVENU 
(IRR) 

 
OU SALAIRE REGULIER SI 

ASSIGNATION TEMP. 

NOTE 1    Les travailleurs qui ont été́ mobilisés dans les CH ou CHSLD ne sont pas tenus de s’isoler pour 14 jours à moins d’avoir eu des contacts à risque modéré́ ou sévère avec un cas de COVID-19. Ainsi, tout 
               contact d’un travailleur avec une personne souffrant de la COVID-19 dans les 48 heures précédant l’apparition des symptômes chez cette personne jusqu’à la levée de l’isolement du cas doit être évalué́. 
 

               Les contacts à risque modéré́ à élevé́ qui nécessitent un isolement de 14 jours sont les suivants :  
• le fait de prodiguer des soins corporels sans masque ni aucune autre forme de protection à un cas confirmé; 
• le fait d’être un contact direct avec des liquides biologiques infectieux (avoir reçu des crachats ou des expectorations dans le visage lors de toux ou d’éternuements, s’être touché le 

visage après avoir touché́ à main nue un mouchoir rempli de secrétions sans s’être lavé les mains, etc.); 
• avoir un contact prolongé (au moins 15 minutes) à moins de 2 mètres avec un cas en ne portant pas d’équipement de protection (masque de procédure, blouse, gants, visière). 

                                                               

                                      Information supplémentaire sur les contacts et l’isolement : https://www.inspq.qc.ca/publications/2986-tableau-levee-isolement-covid19 

À NOTER QU’UNE 
PERSONNE SALARIÉE QUI 
CONTRACTE LA COVID-19 

EN RAISON DE SON 
TRAVAIL POURRAIT 

RECEVOIR DES IRR DE LA 
CNESST 

 

ABSENCES MALADIE 

 
 

T DOIT APPELER  
AU 1 877 644-4545 

 

T NE DOIT PAS SE PRÉSENTER 
AU TRAVAIL AVANT 24 À 48 

HEURES APRÈS LA 
DISPARITON DES SYMPTÔMES 
 

ABSENCE RÉMUNÉRÉE – APPLICATION DE LA CLAUSE DE MISE EN QUARANTAINE (CS Monts-
&-Marées D.T.E. 2012T-208, F. Beaulieu. En vertu de l’article 106 de la Loi sur la santé 
publique, un directeur de santé publique peut ordonner à une personne de ne pas fréquenter 
d’établissement d’enseignement pendant une période donnée afin d’éviter une contagion. 
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OBLIGATIONS 
FAMILIALES OU 
PARENTALES 

DROITS 
PARENTAUX 

AUTRES TYPES 
D’ABSENCE 

 
REFUS DE TRAVAIL 

T DOIT S’OCCUPER 
DE SON ENFANT OU 

D’UN PROCHE 
 
 
 

 
CONGÉ MATERNITÉ 

 

CONGÉ PATERNITÉ 
 

CONGÉ ADOPTION 
 

PROLONG.DE 
CONGÉ 

 

 

 
CONGÉ SANS TRAIT.   

CONGÉ TRAIT. DIFF. 
 

RET. PROG. 
 

ETC. 
 

 
T EXERCE UN DROIT 

DE REFUS DE 
TRAVAIL EN VERTU 

DE L’ARTICLE  
12 LS ST 

 
T DEMANDE UN 

RETRAIT PRÉVENTIF 
EN VERTU DE L’ART.  

32 DE LA LSST 
 

 

 
T VOUDRAIT 

TRAVAILLER, MAIS 
N’A PERSONNE 

POUR GARDER SON 
ENFANT 

 

 
T N’ARRIVE PAS À 

GÉRER SON 
ANXIÉTÉ ET SE 

SENT INCAPABLE 
DE TRAVAILLER 

 
T N’EST VISÉE PAR 

AUCUN MOTIF 
D’EXEMPTION ET NE 
JUSTIFIE PAS SON 

ABSENCE 
 

 
CONGÉ POUR OBL. 

FAMILIALE (10 JOURS À 
CONCURRENCE DU 
NOMBRE DE JOURS 

DISP. DANS LA 
BANQUE DE CONGÉS 

MALADIE) OPTION D’UN 
CONGÉ SANS 

TRAITEMENT PAR LA 
SUITE 

 
LA LNT PERMET À LA 

PERS. SAL. DE 
S’ABSENTER JUSQU’À 

26 SEM. SANS 
TRAITEMENT POUR 
S’OCCUPER D’UN 
PROCHE OU D’UN 
ENFANT MALADE 

 
LA PLUPART DES 

ENTENTES DANS LES 
CS PRÉVOIENT LA 

POSSIBILITÉ DE 
S’ABSENTER JUSQU’À 
UN AN EN DE TELLES 

CIRSONSTANCES 
 

 
LA GESTION DE CE 

DOSSIER CONTINUE 
DE FAÇON 

RÉGULIÈRE AVEC 
LES ADAPTATIONS 
NÉCESSAIRES EN 

RAISON DU PRÉSENT 
CONTEXTE, SELON 

LES PRATIQUES 
ÉTABLIES PAR LA 

COMMISSION 
SCOLAIRE ET EN 

RESPECT DES 
CONVENTIONS 
COLLECTIVES 

 
LA GESTION DE CE 

DOSSIER CONTINUE 
DE FAÇON 

RÉGULIÈRE AVEC 
LES ADAPTATIONS 
NÉCESSAIRES EN 

RAISON DU PRÉSENT 
CONTEXTE, SELON 

LES PRATIQUES 
ÉTABLIES PAR LA 

COMMISSION 
SCOLAIRE ET EN 

RESPECT DES 
CONVENTIONS 
COLLECTIVES 

 
T CROIT QUE SON 

TRAVAIL LA MET EN 
DANGER 

 

T ET LA CS TENTENT 
DE TROUVER UNE 

SOLUTION AVEC LA 
COLL. DU SYNDICAT  

 

SI LE DÉSACCORD 
PERSISTE, UN AGENT 
DE LA CNESST PEUT 

ÊTRE APPELÉ À 
RENDRE UNE DÉCISION 

 
 

EN RÈGLE GÉNÉRALE, 
SI L’EMPLOYEUR A MIS 

EN PLACE LES MES. 
PRÉV. RECOM. PAR 
LES AUTORITÉS DE 

SANTÉ PUB. LE DROIT 
DE REFUS NE DEVRAIT 
PAS ÊTRE RECONNU 

 

 
EN RAISON D’UNE 

CONDITION DE SANTÉ 
PERS .ET DE LA 
PRÉSENCE D’UN 

CONTAMINANT SUR 
LES LIEUX DU 

TRAVAIL, T CROIT 
QUE SON TRAVAIL LA 

MET EN DANGER 

 
 CES SITUATIONS 

SONT TRÈS 
CONTEXTUELLES. LA 
CS AGIT EN RESPECT 
DE SES PRATIQUES 
DANS LE CONTEXTE 

 
DANS LE DOCUMENT 
QUESTIONS/RÉPONS

ES DU MÉES DU 29 
MAI 2020, IL EST 

RECOMMANDÉ DE 
MAINTENIR LE 
SALAIRE SI LE 

TÉLÉTRAVAIL N’EST 
PAS POSSIBLE  

 
T DEVRAIT ÊTRE 

RÉFÉRÉE AU PAE 
 

 T DOIT PRENDRE 
RENDEZ-VOUS AVEC 

SON MÉDECIN 
 

POSS. D’OUVRIR 
PROVISOIREMENT LE 
RÉGIME D’ASS. SAL.  

 
TROUBLE 

D’ADAPTATION 
POSSIBLE SUSPECT 

 
CRITÈRE 

D’INCAPACITÉ 
 

VOIR :  INVALIDITÉ 

 
SELON LES 

CIRCONSTANCES, 
DES MESURES 

ADMINISTRATIVES ET 
DISCIPLINAIRES 

POURRAIENT ÊTRE 
PRISES EN L’ABSENCE 

DE JUSTIFICATION 

   Il est important d’appliquer une politique stricte de non-présence au travail des personnes présentant des symptômes  
   suggestifs de la COVID-19 (fièvre, toux, difficultés respiratoires, perte soudaine de l’odorat ou du goût ou autres symptômes  
   qui pourraient s’ajouter. https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/informations-generales-sur-le- coronavirus/#c46469 

 
 

       Si une personne commence à ressentir des symptômes à l’école, nous vous recommandons ce protocole d’intervention : 
 

       https://sept.fcsq.qc.ca/2020/05/protocole-dintervention-presence-dune-personne-symptomatique-a-lecole-cas-suspect-et-cas-confirme-covid-19/ 
 
       Et à ces documents de l’INSPQ : 

   https://sept.fcsq.qc.ca/2020/06/nouveau-guide-de-linspq-gestion-des-cas-et-des-contacts-de-covid-19-en-milieux-scolaires/ 
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POUR OBTENIR DES INFORMATIONS ADDITIONNELLES, DES OUTILS ET DE LA DOCUMENTATION, NOUS VOUS INVITONS À CONSULTER LE PORTAIL SEPT À  

HTTPS://SEPT.FCSQ.QC.CA 

 

VACANCES 
 

PÉRIODE D’ISOLEMENT  
EN RAISON D’UN DÉPLACEMENT  

EFFECTUÉ À L’OCCASION  
DE LA PÉRIODE DE VACANCES 

 
FORCE MAJEURE 

 
MOTIF VALABLE 

LE SUIVI DES PÉRIODES DE VACANCES 
SE POURSUIT DE FAÇON RÉGULIÈRE 
AVEC LES ADAPTATIONS NÉCESSAIRES 
EN RAISON DU PRÉSENT CONTEXTE, 
SELON LES PRATIQUES ÉTABLIES PAR 
LA COMMISSION SCOLAIRE ET EN 
RESPECT DES CONVENTIONS 
COLLECTIVES 
 
 
 
 
 
POSSIBILITÉ POUR LE T DE DEMANDER 
LE REPORT DE SES VACANCES EN 
RAISON D’UNE INVALIDITÉ DÉBUTANT 
AVANT LA PÉRIODE DE VACANCES 
 
 
 

 
DANS LE CONTEXTE DE LA PANDÉMIE DE LA COVID-19, 
LES AUTORITÉS DE SANTÉ PUBLIQUE ONT ÉMIS 
PLUSIEURS RECOMMANDATIONS AFIN D’ÉVITER LES 
DÉPLACEMENTS ET IMPOSER DES PÉRIODES 
D’ISOLEMENT OBLIGATOIRES AUX PERSONNES AYANT 
SÉJOURNÉ À L’EXTÉRIEUR DU CANADA 
 
 
 
 
 
 
 
CONSIDÉRANT QUE CES PÉRIODES D’ISOLEMENT SONT 
CONNUES DES PERSONNES SALARIÉES, LA FÉDÉRATION 
RECOMMANDE AUX CS D’INFORMER LEUR PERSONNEL 
QU’ILS DEVRONT PRÉVOIR, À MÊME LEUR PÉRIODE DE 
VACANCES OU D’UNE AUTRE FORME DE CONGÉ 
AUTORISÉ, LES PÉRIODES D’ISOLEMENT REQUISES EN 
RAISON DE LEUR DÉPLACEMENT PENDANT LA PÉRIODE 
DE VACANCES  

 
LA PLUPART DES ENTENTES 
PRÉVOIENT LA POSSIBILITÉ D’UNE 
ABSENCE RÉMUNÉRÉE EN CAS DE 
FORCE MAJEURE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
SELON LES CIRCONSTANCES, UNE 
ABSENCE REQUISE EN RAISON DE 
LA PRÉSENTE PANDÉMIE POURRAIT 
ÊTRE CONSIDÉRÉE COMME UNE 
FORCE MAJEURE PAR LA CS 

 
LES ENTENTES NATIONALES PRÉVOIENT LA 
POSSIBILITÉ D’UNE ABSENCE AUTORISÉE PAR 
LA COMMISSION SCOLAIRE, SANS PERTE DE 
TRAITEMENT, EN RAISON D’UN MOTIF JUGÉ 
VALABLE. CES CLAUSES LAISSENT UN LARGE 
POUVOIR DISCRÉTIONNAIRE À LA COMMISSION 
SCOLAIRE 
 
 
 
 
 
 
IL S’AGIT D’UNE MESURE ADMINISTRATIVE, 
ENCADRÉE PAR L’EXERCICE D’UN DROIT 
EXERCÉ DE MANIÈRE RAISONNABLE, DE 
BONNE FOI, ET DE FAÇON NON 
DISCRIMINATOIRE 


